Dr. Yuba Raj Sangraula 
Procureur Général 
Office of Attorney General 
Ramshahpath, Kathmandu 44600
NEPAL 

A
, le 
   septembre 2011

Monsieur le Procureur,

Membre de l'ACAT-Belgique Francophone, affiliée à la FIACAT (Fédération internationale de l’Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture), ayant statut consultatif auprès des Nations unies, je tiens à vous faire part de ma vive préoccupation concernant les tortures et mauvais traitements qu'a endurés Madame Harkali Pun, ressortissante népalaise de la région de Bardiya, soupçonnée, sans preuves véritables, de se livrer au trafic d'êtres humains. 

Arrêtée le 14 juillet 2011, Madame Harkali Pun a été cruellement torturée et n'a pas reçu les soins médicaux appropriés suite aux mauvais traitements qu'elle s'est vu infliger.

Aucune mesure n’a été prise par les autorités dans cette affaire pour le moment.

En tant que partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et à la Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le Népal a pour obligation de faire respecter l’interdiction totale de la torture, d’ouvrir sans délai une enquête impartiale sur tout signalement d’actes de torture ou de mauvais traitements et de déférer à la justice toute personne présumée responsable de ce type d’atteintes. 

Je vous demande donc de prendre ces mesures immédiatement à la suite des allégations de torture soulevées par Madame Harkali Pun ainsi que de garantir son intégrité physique et psychologique.

Enfin, en l'absence de chefs d'accusations valides et conformes au droit international, je vous prie en outre de bien vouloir procéder à la libération immédiate de Madame Harkali Pun , et si toutefois les chefs d'accusations retenus contre elle s'avéraient fondés, de la traduire en justice de façon impartiale. 

Je vous demande donc de prendre ces mesures immédiatement à la suite des allégations de torture soulevées par Madame Harkali Pun 

Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de ma considération distinguée.

(Signature)

(Nom)

(Adresse)

Copie à Ambassade du Nepal Avenue Brugmann 210 1050 Bruxelles- Fax : 02/344 13 61  embn@skynet.be.

